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Vous le  savez, nous ne sommes pas favorables aux Délégations de Service Public des plages mais 

nous sommes conscients que cette activité est source d’emploi et j’en reparlerai. 

 

Tout d’abord rappelons que nous nous exprimons sur les rapports annuels des exercices 2010. 

La conclusion des rapports, d’après des données purement comptables, explique d’une façon 

générale  la bonne santé des comptes des délégataires malgré les coups de mer  et la baisse 

d’activité dans le secteur du tourisme. 

 

Cependant si l’on regarde d’un peu plus près, pour une grande majorité des plages, les bilans sont 

positifs grâce ou plutôt à cause d’une baisse des charges de personnel. 

Alors que l’exercice 2010 est l’année où la baisse de la TVA à 5,5 % devait permettre de créer 

des emplois.  

Oui je sais … ce sujet : la baisse de la TVA  est particulièrement décalée en février 2012 mais  

aucun rapport ne parle de l’incidence de cette mesure  sur l’emploi. 

 

Une autre remarque, plusieurs plages parlent de baisse de leur activité à cause  du problème 

d’érosion du sable, certains se permettent même de ré-ensabler sans demander les autorisations 

nécessaires à l’Etat et à la ville. 

Vous le savez, c’est un sujet important l’érosion du sable mais un sujet que nous ne pouvons pas 

poser que d’un point de vue comptable avec le seul nombre de transat mais surtout d’un point de 

vue écologique.  

Y-a –t-il des études, des propositions de la ville ou de l’Etat à ce sujet ? 

 

Une dernière remarque, en 2015, la concession Etat-Ville pour Juan-les-Pins se termine. Il me 

semble que cette date doit être anticipée. Nous sommes en 2012 et aucune piste sur l’après 

2015 ! 

Qu’en est-il ?  Quel sera l’échéancier et les modalités de l’ouverture du débat sur l’après 2015 ? 

 

 


